
LA QUESTION FONCIERE AU MALI 

 

I- Généralité : 

 

1- Sortir le foncier rural de l’informel : 

2- Statut de l’exploitation familiale et sécurisation foncière : 

3- Formalisation des transactions et des procédures locales de conciliation : 

 

 

II- Gestion des ressources foncières au niveau local :  

 

1- Décentralisation, concertation et réglementation locales : 

 

 

III- Elaboration concertée de la politique foncière : une première lecture des législations 

foncières en vigueur 

 

  

1- Le Code domanial et foncier : (CDF) 

 

2- Protection des terroirs villageois et des exploitations familiales contre la spéculation 

foncière 

 

3- Examen des droits coutumiers au regard des critères d’équité 

 

 

IV- La charte pastorale : 

 

- Le cas spécifique de l’Office du Niger 

- Le spécifique de la réglementation des transhumances transfrontalières 

- Le cas spécifique de l’exploitation des ressources minières 

- Le cas spécifique du septentrion malien 

- Le cas spécifique des projets de développement local 



V- Elaboration concertée d’une nouvelle politique foncière : 

 

1- Cartographie des zones sensibles et typologie des conflits rencontrés 

 

A- Les zones sensibles à faibles disparités foncières : 

 

B- Les zones à disponibilité foncière relativement abondante : 

 

2- Les modes de gestion des conflits fonciers : 

 

 La procédure de conciliation locale 

 La procédure traditionnelle de gestion des conflits fonciers 

 La procédure judiciaire 


